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Atouts du fonds :
Allianz Actions Internationales 
Pour profiter du dynamisme des actions internationales

Allianz Actions Internationales est un OPCVM d’OPCVM nourricier de la SICAV « Allianz Multi Actions 
Monde » dont l’objectif de gestion est de permettre une dynamisation des investissements effectués sur 
le marché des actions internationales via une gestion active afin de rechercher une valorisation du 
capital à long terme.

Fonds de Multigestion combinant :
- Une allocation tactique entre zone géographiques et secteurs d’activité
- Un accès aux meilleures expertises du marché avec le recours à la Multigestion.

Processus d’investissement et sources de valeur ajoutée

Sélection de fonds : notre expertise en multi management
- Une combinaison optimale de conviction de managers
- L’accès aux meilleures expertises sur chaque segment d’actifs

Allocation d’actifs : l’expertise en allocation tactique d’AllianzGI France
- Les meilleures idées d’investissement de 14 gérants expérimentés
- Plus de 5 ans de performances en allocation tactique

Construction de portefeuille : capter de l’alpha à travers un contrôle des risques dynamique
- Un gérant de portefeuille « architecte »
- Une gestion dynamique : le portefeuille est régulièrement ajusté aux diverses opportunités de 

marché

Univers d’investissement

Le fonds investit principalement sur les bourses des pays de l’OCDE réparties entre trois grandes 
régions géographiques : Europe, Amérique du Nord et Asie-Pacifique.
La diversité des styles (fondamentaux, systématique,…) et des thèmes (marchés émergents, 
diversifications sur l’immobilier, matières premières,…) joués dans le portefeuille permet d’exploiter au 
mieux la volatilité des marchés.
Une optimisation du risque grâce à une large diversification géographique et sectorielle.

30 000 fonds

Sélection multi-stratégie et multi-styleSélection multi-stratégie et multi-style

15 000 fonds 80 fonds250 fonds

Critères discriminantsCritères discriminants Analyse 
quantitative
Analyse 

quantitative Analyse qualitative
Due diligence gérants de fonds

Analyse qualitative
Due diligence gérants de fonds

« Mise sous surveillance »« Mise sous surveillance »

Univers Univers 
suivi

Liste longue Liste courte

Risques Opérationnels
Due diligence sociétes de gestion 

Risques Opérationnels
Due diligence sociétes de gestion 
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Construction 
de 

portefeuille

• Contraintes client
• Allocation 

stratégique et 
tactique des actifs

• Simulations
• Profil de risque

Construction 
de 

portefeuille

• Contraintes client
• Allocation 

stratégique et 
tactique des actifs

• Simulations
• Profil de risque



Allianz Global Investors France – Société Anonyme au capital de 10 159 600 euros – RCS Paris 352 820 252 – Siège 
Social : 20 rue Le Peletier, 75444 Paris Cedex 09 – Société de Gestion de portefeuille agréée par la Commission des 
Opérations de Bourse le 30 juin 1997 sous le numéro GP-97-063. Ce document est réalisé à titre d’information ne 
saurait constituer une offre commerciale ou de conseil d’ordre juridique ou fiscal. Les opinions développées dans ce 
document reflètent le jugement d’AllianzGI France au jour de sa rédaction et sont donc susceptibles d’être modifiées à
tout moment sans préavis. AllianzGI France s’efforce d’utiliser des informations pertinentes, fiables et contrôlées. 
Toutefois, AllianzGI France ne saurait être tenue responsable, de quelque façon que ce soit, de tout dommage direct ou 
indirect résultant de l’usage de la présente publication ou des informations qu’elle contient. Cette publication ne peut être 
reproduite, en totalité ou en partie, ou communiquée à des tiers sans l’autorisation préalable et écrite d’AllianzGI 
France.Avant de souscrire à ce produit, le distributeur vous remet le prospectus simplifié, document réglementaire visé
par l’Autorité des Marchés Financiers (AMF), que vous êtes invité à lire attentivement. Ce document est disponible 
auprès d’Allianz Global Investors France, sur www.allianzgi.fr et auprès des entités qui commercialisent ce produit. Le 
traitement fiscal dépend de la situation individuelle de chaque client et il est susceptible d’être modifié ultérieurement. Il 
ne peut être donné aucune assurance que ce produit atteindra ses objectifs. La valeur des actions peut aussi bien 
diminuer qu’augmenter. Les gains échéant au client peuvent se voir augmentés ou réduits en fonction des fluctuations 
de taux de change.
Mise à jour en mai 2010.
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Forme juridique : FCP de droit français
Date d’agrément AMF : 2 décembre 1988 (changement de gestion en décembre 2005)
Classification AMF : Actions Internationales
Code ISIN : FR0000449472
Durée de placement recommandée : 5 ans
Frais de gestion directs : 0.4186% TTC maximum de l’actif net
Frais de gestion directs maître : 1.196% TTC maximum de l’actif net
Frais de gestion indirects maître : 1.7940 % TTC maximum de l'actif net
Commission de souscription maximale : 3% (dont part acquise au FCP : néant)
Commission de rachat maximale : Néant
Conditions de souscription et de rachat :
Les souscriptions et rachats sont centralisés chaque jour à 9h00. Les demandes de souscription et de rachat 
sont exécutées sur la base de la prochaine valeur liquidative
Valorisation : Quotidienne, à l’exception des jours fériés légaux en France
Valeur liquidative d’origine : 762.25 €
Libellé de la devise : Euro
Affectation du résultat : Capitalisation

Stratégie et thèmes d’investissement sur 2010

Diversité de styles : fondamentaux, systématiques, niches…
Ex : Rouvier Valeurs, Digital Stars Europe ex-UK, Fortis OBAM Equity World, Axa Talents …
Gérants de conviction
Ex : Carmignac Investissements, M&G Global Basics, Alken European Opportunities…
Croissance des pays émergents, en minimisant le risque
Ex : Magellan, HMG GlobeTrotters
Diversifications : immobilier, ressources naturelles, produits génériques, communication digitale…
Ex : Allianz Foncier, Pictet Funds – Generics

Risques principaux du FCP
L’OPCVM n’offrant pas de garantie, il suit des fluctuations de marché pouvant l’amener à ne pas restituer le 
capital investi. Le FCP sera principalement exposé aux risques suivants: risque lié au marché actions -
Risque de change - Impact des produits dérivés - Risque lié au choix des actions individuelles - Risque lié à
l’investissement dans les petites capitalisations - Risque sectoriel/géographique - Risque lié aux pays 
émergents – Risque relatif. Pour en savoir plus, consulter le prospectus complet du FCP.
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Sélection d’OPCVM actions 
internationales présentant des styles 
et des thèmes de gestion diversifiés

Sélection d’OPCVM spécialisés sur des 
zones géographiques et des 

thématiques  (diversification sur des 
fonds sectoriels: santé, or, ressources 

naturelles, immobiliers…).


